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tout le district de Montn'-al comme autant d'autovib-s soit eu science

thpologique, soit en droit civil soit eu affaires pécuniaires : ce que

s'empressa de faire le Vice-Recteur dès le jour suivant.

VIII. Après deux mois d'études sérieuses, après de nombreuses

assemblées el de longues discussions, le Conseil s'entendit uiuinime-

ment sur la rédaction d'un [irojet de loi, par lui considéré comme
très-propre h favoriser les intérêts universitaires à ilontréal, tout en

respectant les droits de l'Université Laval ii Quéliec.

IX. Le 29 d'Avril, les Archevêque et Evèques de la Province de

Montréal a|)prouvèrent la susdite rédaction, non comme texte d('tinitif,

mais comme projet à soumettre k l'examen de (^uéltec et de Rome.

X. 11 fut décidé d'envoyer le projet h Rome avant tout, d'abord

par respect pour la première autorité, puis afin de s'assurer, avant

toute autre démarche, si l'idée elle-même du projet de loi dans les

cii'constauces ne serait pas désagréable h Rome; en consé<|uence, le

2(» Juin 1891, le A'ice-Recteur de l'Université Laval envoyait a Sou

Eminence le Cardinal Simeoni, Préfet de la Sacrée Congrégation de

la Propagande, le projet de loi clavigraphié, avec de nombreuses piè-

ces explicatives.

XI. Dans la deuxième partie du uu>is d'Août, le Vice-Recteur de

Montréal ayant re(,u de Son Eminence le Cardinal Simeoni une lettre,

datée du i du même mois, par la(pielle il était évident que l'idée du

projet de loi u'(>tait pas désagréable, le projet, comme il avait été

décidé au printemps, fut envoyé, le 9 de Septembre, pour examen

aux Archevêques et Evêques qui composent le Conseil Supérieur de

haute surveillance, ainsi (prii Mgr. B. Paciuet, Recteur de l'Université

Laval, avec demande expresse de vouloir bien faire sur ce projet les

remarques et suggestions que l'on trouverait h propos.

XII. Le 23 de Septembre, a une réunion du Conseil Supérieur,

Son Eminence le Cardinal Archevêque de Québec se déclara blessé de

ce qu'on avait d'abord envoyé le projet de loi à Rome et il dit, sans

trop rien préciser, que le projet empiétait sur les droits de l'Uni-

versité. Les Archevê(pie et Evêques de la Province de Moutr('al protes-

tèrent sur le champ que, en allant a Rome, ils n'avaient aucunement

voulu manquer au respect du k Sou Eminence le Cardinal Archevêque

de Québec, ou ii leurs collègues du Conseil Supérieur de haute sur-

veillance de l'Université. Cependant, Son Eminence parla de façon

qu'il fut impossible aux membres du Conseil Supérieur de donner leur

opinion sur le projet de loi.


